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ARTICLE 8 SEPTIES 

 

Supprimer les alinéas 30 à 40 de cet article  
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit ici de s’opposer à la remise en cause de l’article 55 par la création de commissions 
visant à ne pas appliquer la loi. Le préfet dans le cadre de la loi SRU dispose déjà d’un pouvoir 
d’appréciation sur les motifs de l’insuffisance de réalisation de logements sociaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


